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Mme De Temmerman, Mme Forteza, Mme Gaillot, M. Julien-Laferrière, M. Nadot, M. Orphelin et 

M. Taché
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

I. - Le code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le 4° du III de l’article 278 sexies est ainsi modifié :

a) Au premier alinéa, les mots : « en vue de la conclusion » sont remplacés par les mots : « dans le 
cadre » ;

b) Les a et b sont ainsi rédigés :

« a) Les livraisons à un organisme de foncier solidaire d’immeubles destinés, le cas échéant après 
travaux, à faire l’objet d’un bail réel solidaire ;

« b) Les cessions de droits réels immobilier objets du bail ; » ;

c) Le c est abrogé ;

2° L’article 278 sexies A est ainsi modifié :

a) Le I est complété par un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les travaux suivants réalisés en vue de la conclusion d’un bail réel solidaire dans les conditions 
prévues au chapitre V du titre V du livre II du code de la construction et de l’habitation :

« a) Ceux portant sur un immeuble destiné à faire l’objet d’un bail réel solidaire et acquis par un 
organisme de foncier solidaire ;
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« b) Ceux portant sur un immeuble objet d’un bail réel solidaire et acquis par le détenteur de des 
droits réels immobiliers avant qu’ils n’aient été cédés à l’occupant ou que les logements n’aient été 
mis en location. » ;

c) Le tableau du deuxième alinéa du II est complété par une ligne ainsi rédigée :

Travaux réalisés dans le cadre 
d'un bail réel solidaire

5° du I 5,5 %

II. - La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement appelle à soutenir celui adopté en commission des finances proposé par 
notre collègue François Jolivet (I-CF1109).

C’est ici étend l’application du taux réduit de la TVA (5.5 % ) à l’ensemble des opérations de 
livraisons et cessions de logements, objets d’un bail réel et solidaire, ainsi qu’aux travaux 
d’aménagement portant sur les terrains à bâtir acquis par un organisme de foncier solidaire et aux 
travaux de construction et de rénovation de ces logements afin de compléter le droit actuel. 
Redisons que nombre de mesures proposées par amendement sur ce PLF2021 par le groupe 
Écologie Démocratie Solidarité permettent par ailleurs de financer cet aménagement fiscal, dont le 
relevé de la QPFC dans la niche Copé ou encore l’extension de l’IFI à d’autres biens non productifs 
économiquement. Nous appelons par ailleurs le Gouvernement à bien assurer que ce taux 
préférentiel bénéficie bien in fine aux citoyens bénéficiaires du mécanisme immobilier.


